
Offre d’emploi 

 

Les personnes intéressées doivent transmettre leur curriculum vitae par courriel au Service des 

ressources humaines au plus tard le 17 décembre 2025 : rh@villedemont-tremblant.qc.ca 

Nous vous remercions de votre intérêt, seules les personnes retenues seront contactées. 

La Ville de Mont-Tremblant souscrit au principe d’équité en emploi et applique un programme d’accès à l’égalité en emploi 

pour les « femmes, les autochtones, les minorités visibles, les minorités ethniques et les personnes handicapées ». 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
Mécanicien(ne) de véhicules lourds              
Service des infrastructures 
______________________________________ 
 
Description sommaire du poste 
 

Sous l’autorité du coordonnateur mécanique, la personne responsable de cette fonction devra effectuer diverses 
tâches reliées à la vérification, l’ajustement et l’entretien des pièces mécaniques, électriques et électroniques des 
véhicules motorisés, des équipements et des outils de tous les services de la Ville.  
 
Principales responsabilités 

• Effectuer l’ensemble des travaux mécaniques, électriques, électroniques et hydrauliques que requièrent 
l’entretien, la réparation, la vérification et l’ajustement de véhicules ou d’équipements divers, lourds ou 
légers; 

 

• Accomplir des tâches de soudure avec l’équipement oxyacétylénique ou tout autre équipement pour 
chauffer, couper et souder; 

 

• Faire la vérification des véhicules selon le certificat de vérification mécanique et avis de réparation ou selon 
le programme d’entretien préventif (PEP) comme prévu par la SAAQ;  

 

• Procéder à l’entretien préventif de l’équipement et des véhicules par l’inspection régulière de ceux-ci et 
communiquer à son supérieur toute situation anormale;  

 

• Conduire les véhicules nécessitant des réparations et effectuer au besoin des essais sur route pour 
diagnostiquer les problèmes ou pour vérifier les réparations à effectuer;  

 

• S’assurer de la propreté des pièces, des équipements, de l’outillage et des lieux de travail;  
 

• Utiliser les outils informatiques reliés à l’analyse de problématiques électriques et électroniques;  
 

• Respecter les consignes de sécurité et porter l’équipement de protection individuelle requis pour exécuter 
les travaux. 

 
Cette liste n’est pas restrictive. Malgré cette description, la personne peut être appelée à effectuer toutes autres 
tâches connexes demandées par son supérieur. 
 
Exigences 

• Détenir un diplôme d’études professionnelles (DEP) en mécanique de machinerie lourde ou automobile ou 
engin de chantier ou l’équivalent. 

• Détenir un permis de conduire de classe 5 valide au Québec. 

• Avoir une bonne connaissance des véhicules lourds diesel, des systèmes hydrauliques, électroniques et 
pneumatiques, et de la soudure. 

• Posséder deux (2) années d’expérience pratique dans la mécanique de machinerie lourde. 

• Avoir le sens des responsabilités, de l’autonomie et de la débrouillardise. 

• Faire preuve de coopération et de solidarité. 

• Avoir une bonne capacité physique. 

• Selon la nature des besoins, la disponibilité en dehors de l’horaire normal de travail serait souhaitable. 
 
Conditions de travail 
HORAIRE : 40 heures par semaine et horaire d’été  

 
➢ Selon l’expérience à partir de 32.16 $ et pouvant aller jusqu’à 39.21$ (taux 2025) 
➢ Environnement de travail dans un cadre très enchanteur situé dans la ville de Mont-Tremblant. 

➢ Régime de retraite à prestations déterminées * 
➢ Régime d’assurances collectives (incluant les soins dentaires) * 
➢ Fériés et autres congés. 
➢ Possibilité de reprendre 80 heures cumulées. 

 
*Certaines conditions s’appliquent en fonction de la convention collective en vigueur 
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